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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Entreprises : Hauts-de-Seine
Question écrite n° 11847

Texte de la question

M Jacques Brunhes attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur le conflit
qui oppose, depuis le 17 mars 1989, la direction de la societe Delachaux SA, sise 119, avenue Louis-Roche, a
Gennevilliers (92), a la majorite des travailleurs des ateliers de plusieurs secteurs de l'entreprise gennevilloise.
Les grevistes revendiquent une augmentation immediate de 1 000 francs pour tous. Dans cette entreprise, un
OS 3 ayant quatre ans d'anciennete gagne 4 500 francs par mois, un mouleur P 2 aux aciers speciaux 40 francs
de l'heure avec dix ans d'anciennete, un noyauteur P 2 echelon 3, 6 700 francs par mois, dont 505 francs de
prime d'anciennete (vingt ans). Ces quelques exemples temoignent de la situation des salaries. Le cahier de
doleances qui circule dans les ateliers comporte aussi des revendications sur les conditions de travail, la
revalorisation materielle des qualifications, les libertes syndicales et le respect des salaries. Les profits realises
par Delachaux SA pour 1988, 25 millions de francs, permettent de satisfaire les legitimes revendications
exprimees. Depuis quatre semaines que dure le conflit, la direction de l'entreprise oppose un refus categorique a
toute ouverture de negociations. Il lui demande les mesures indispensables qu'il compte prendre pour permettre
le deblocage de la situation, l'ouverture du dialogue pour une solution positive a ce conflit.

Texte de la réponse

Reponse. - Le conflit collectif du travail evoque par l'honorable parlementaire a pris fin le 12 avril 1989 suite a
l'acceptation par les grevistes des dernieres propositions de la direction. Ces propositions prevoient notamment
les dispositions salariales (une augmentation mensuelle de 200 francs avec effet au 1er avril ; une prime
exceptionnelle de 500 francs ; une avance correspondant aux heures perdues, remboursable sur trois mois :
mai, juin et juillet ; la recuperation de tout ou partie des heures de greve la ou la charge de travail le justifie ; le
paiement de la prime d'activite sur les heures effectuees en mars avant la greve, et en avril apres la reprise sauf
aux personnes refusant les recuperations ; la mise a l'etude d'un projet d'interessement par division) et
l'amelioration des conditions de travail en concertation avec le ou les titulaires des postes de travail.
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